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Un contingentement standard est décrété pour une durée de 1 mois calendaire, reconductible  
si nécessaire. Il est annoncé avec un préavis d’environ un mois.  
 
Les contingents par site de consommation sont attribués aux gros consommateurs par décision 
de la Confédération via une lettre recommandée envoyée par le gestionnaire de réseau de 
distribution (GRD). Les gros consommateurs (consommant plus de 100'000 kWh/an ou ayant fait 
usage d’un droit d’accès au réseau selon l’art. 11, al. 2 de l’ordonnance du 14 mars 2008 sur 
l’approvisionnement en électricité) peuvent répartir librement leurs contingents sur le mois, en 
fonction de leurs besoins. 

Calcul :  
      Consommation du mois de référence x Taux de contingentement = Contingent pour le mois 

 
Exemples d’application :  
Le 20 mars 2024, le Conseil fédéral publie une ordonnance de contingentement avec effet  
au 1er avril 2024 à 00h. Le taux de contingentement fixé par le Conseil fédéral est de 90%. 
 

Calcul pour une consommation d’électricité stable :  

 Contingentement décidé pour le mois de :  Mars 2024 
 Période de référence :  Mars 2023 
 Consommation de mars 2023 : 120’000 kWh 
 Taux de contingentement pour mars 2024 :  90% 
 Contingent pour mars 2024 (120’000 kWh x 90%) : 108’000 kWh 

 
 

Calcul pour une consommation d’électricité en forte augmentation (>20%) :  

 Contingentement décidé pour le mois de : Mars 2024 
 Période de référence :  Mars 2023 
 Consommation de mars 2023 :  120’000 kWh 
 Consommation de février 2024 en forte augmentation (>20%) 

qui devient alors la période de référence pour le calcul :  200’000 kWh 
 Taux de contingentement pour mars 2024 :  90% 
 Contingent pour mars 2024 (200’000 kWh x 90%) : 180’000 kWh 

 

Règle de calcul à utiliser par les gros consommateurs en cas 
d’ordonnance d’un contingentement standard de l’énergie électrique 
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